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Montréal, le 20 juin 2003

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Me Éric Fraser

HYDRO-QUÉBEC

Marchand, Lemieux

75, boulevard René-Lévesque Ouest

4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet : Demande de l’intervenant GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre du dossier R-3473-2001

Maître Dubois,

Maître Fraser, 

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de l’intervenant GRAME-UDD pour sa participation au dossier R-3473-2001, en conformité avec la  décision D-2003-110 du 5 juin 2003.

L’adoption du premier Plan global d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec Distribution devant la Régie de l’énergie constitue un événement majeur pour la société québécoise en terme de développement durable.

Notre contribution a été fort pertinente, autant afin d’analyser l’effort en efficacité énergétique envisagé, les procédés de gestion du futur PGEÉ, que pour évaluer systématiquement la plupart des programmes proposés, souvent en suggérant des améliorations (dont la promotion des thermostats programmables, en guise d’exemple, tel qu’adopté par la Régie et souligné à la page 37 de sa décision).

Nos travaux auront contribué à dresser plusieurs jalons des futures causes en matières d’efficacité énergétique, tant pour Hydro-Québec Distribution que pour les distributeurs gaziers, la Régie ayant notamment adopté plusieurs principes cruciaux, dont les suivants, lesquels rejoignent parfaitement nos conclusions :

« Par ailleurs, dans un contexte de développement durable, la Régie invite le Distributeur à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme. » (D-2003-110 du 5 juin 2003, p. 33)

« La Régie insiste sur l’importance de promouvoir les produits les plus performants et toutes les mesures rentables afin de s’assurer de profiter de toutes les opportunités d’économie d’énergie. Dans cette optique, le Distributeur devra notamment inclure à l’avenir des mesures de gestion de la demande, » (D-2003-110 du 5 juin 2003, p. 37), comme le proposait le GRAME-UDD. (D-2003-110 du 5 juin 2003, p. 31)

« La Régie incite le Distributeur à privilégier des modalités simples, accessibles et adaptées au plus grand nombre de participants possibles. » (D-2003-110 du 5 juin 2003, p. 36) 

Le GRAME-UDD a aussi démontré la nécessité d’avoir une approche particulière avec le milieu municipal, ce que la Régie a entériné à la page 38 de sa Décision. 

Le travail réalisé par le GRAME-UDD dans cet important dossier a permis de dresser des bases solides pour l’établissement du premier PGEÉ d’Hydro-Québec Distribution.

Malgré un prolongement de l’audience et l’ajout de rencontres techniques, nos frais ont été inférieurs de 3 % au budget prévisionnel. Veuillez noter que Me Couture a cessé de nous représenter au cours du processus, à partir du 18 mars. Nous réclamons 26,75 heures additionnelles pour notre en-lieu d’avocat, pour le transfert du dossier et la préparation des contre-interrogatoires, ce qui implique un somme moindre que la réduction des coûts due au taux plus bas de notre en-lieu d’avocat pour ses heures en cours d’audiences. 

En espérant que ces quelques informations vous aident dans le traitement diligent de notre dossier, veuillez accepter, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Jean-François Lefebvre

GRAME
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